
Petite créance n°    
 
 
COUR DES PETITES CRÉANCES DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

 
CIRCONSCRIPTION JUDICIAIRE DE    

 
 
ENTRE : 

 
 

Demandeur(s) 
 
et 

 
 

Défendeur(s) 
 
 

AFFIDAVIT DE SIGNIFICATION 
(FORMULE 20) 

 
 
 
Indiquez : 

 
vos nom et adresse 

 
 
 
 
 
 
 
le nom de la partie ou de l’autre destinataire 
de la signification 

Je soussigné,                                                                           , 
demeurant au                           à                                             , 
comté d                                   , province d                              , 
déclare sous serment (ou par affirmation solennelle) que 
 
j’ai signifié à                                                                          le 

 
la date à laquelle la signification a eu lieu    

(jour) (mois) (année) 
 

l’adresse ou le lieu où la signification a eu lieu 
 
 
 
 
 
 
 
Indiquez comment la signification a eu lieu en 
remplissant les blancs, le cas échéant, et en 
cochant la case appropriée : 

 
à un particulier sans incapacité 

 

à    
 

 
 
 
 
copie du document ci-joint portant la lettre « A » 
 

 
 
 
 
 
□  en lui en laissant copie 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
à une personne morale 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
à une société de personnes 

□  en lui expédiant copie par courrier recommandé affranchi 
ou par messageries port payé et obtenant copie de la carte 
d’accusé de réception, du récépissé du bureau de poste ou 
du service de messageries ou de toute autre forme 
d’accusé de réception sur lequel paraît une photocopie de 
la  signature du  défendeur, dont  copie portant la  lettre 
« B » est ci-jointe 

 
□  en en laissant copie, à son lieu de résidence, à une per- 

sonne qui paraissait être majeure et occuper le même loge- 
ment, et, le même jour ou le jour suivant, en expédiant une 
autre copie du document par courrier ordinaire, adressée à 
la personne devant faire l’objet de la signification, à son 
lieu de résidence 

 
□  en en laissant copie à                                           (nom de 

la personne), dirigeant ou administrateur de la personne 
morale 

 
□  en en laissant copie à                                           (nom de 

la personne), à un établissement de la personne morale, 
qui paraît en avoir la gestion ou la direction 

 
□  en en laissant copie à                                           (nom de 

la personne), réceptionniste travaillant à un établissement 
de la personne morale 

 
□  en en laissant copie au bureau enregistré de la personne 

morale 
 
□  en en expédiant copie au bureau enregistré de la personne 

morale par courrier recommandé affranchi ou par messa- 
geries port payé et en obtenant copie de la carte d’accusé 
de réception, du récépissé du bureau de poste ou du ser- 
vice de messageries ou de toute autre forme d’accusé de 
réception sur lequel paraît une photocopie de la signature 
d’une personne autorisée à recevoir signification, dont 
copie portant la lettre « B » est ci-jointe 

 
□  dans le cas d’une personne morale extraprovinciale, en en 

expédiant   copie par courrier recommandé affranchi ou 
par messageries port payé à l’adresse de son fondé de pou- 
voir aux fins de signification et en obtenant copie de la 
carte d’accusé de réception, du récipissé du bureau de 
poste ou du service de messageries ou de toute autre forme 
d’accusé de réception sur lequel paraît une photocopie de 
la signature du fondé de pouvoir, dont copie portant la 
lettre « B » est ci-jointe 

 
□  en en laissant copie à                                           (nom de 

la personne), associé 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
à une personne, sans résidence au 
Nouveau-Brunswick, qui y exerce des 
activités commerciales 

 
à une entreprise individuelle, à une municipalité, 
à une communauté rurale, à une association non 
personalisée, à la Couronne du chef de la province 
ou la Couronne du chef du Canada, à une 
personne décédée, à une personne pour qui un 
représentant a été nommé en vertu de la Loi sur 
la prise de décision accompagnée et la 
représentation, etc. 

□  en en laissant copie à                                           (nom de 
la personne), à un établissement de la société de per- 
sonnes, qui paraît en avoir la gestion ou la direction 

 
□  en en laissant copie à                                           (nom de 

la personne), réceptionniste travaillant à un établissement 
de la société de personnes 

 
□  en en expédiant copie par courrier recommandé affranchi 

ou par messageries port payé à                                            
(nom de la personne), associé, et en obtenant copie de la 
carte d’accusé de réception, du récépissé du bureau de 
poste ou du service de messageries ou de toute autre forme 
d’accusé de réception sur lequel paraît une photocopie de 
la signature d’un associé, dont copie portant la lettre « B » 
est ci-jointe 

 
□  en en laissant copie à                                           (nom de 

la personne), personne exerçant au Nouveau-Brunswick 
de telles activitiés pour le compte de cette personne 

 
□  (Voir l’article 50  du  Règlement général -  Loi  sur  les 

petites créances et décrire le mode de signification ou, si 
la signification a été effectuée en vertu d’une ordonnance 
de la Cour, indiquer les instructions données par l’adjudi- 
cateur.) 



FAIT SOUS SERMENT (ou PAR AFFIRMATION ) 
) 

SOLENNELLE) ) 
) 

devant moi, à    , ) 
) 

comté d     ) 
) 

et province d    , ) 
) 

le     ) 
) 

20  _. ) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

   )    
commissaire aux serments / ) signature de la personne qui a signifié le document 

notaire (si l’affidavit est souscrit à ) 
l’extérieur du Nouveau-Brunswick) ) 

2022, ch. 60, art. 84 
 




